
  EE 71 
Lier » Eat» arts 
RÉPUBLIQUE 

  

  

  

GAISE 

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIREGTION DE LA COHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

srevoaeie 5 NO 2007 
ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUME PAR : © MANDE: TEL. 04.78 60 4854 

  

ARRETE N°2007-0900] 
LE PREFET DE L'ISERE, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Gode de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914, du 18 Septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (1.C.P.E.) : 
VU la loi n° 92-3, du 3 janvier 1992, die « loi sur l'eau », modifiée ; 
VU le décret n° 53.578 du 20 mai 1953, modifié : 

VU le décret n° 77.133 du 21 Septembre 1977, modifié : 

VU la demande en date du 8 août 2006, ainsi que les plans des lieux, présentés par la Société MAJ ELIS Rhône-Alpes , en vue d''être autorisée à exploiter une blanchisserie industrielle d'une Sapacité de 45 tonnes/jour située sur la commune de VIENNE, dans la zon0 industrielle du « Leveau » ; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône- Ales, Inspecteur des Installations Classées, en date du 3 octobre 2006, se prononçant favorablement sur la recevabilité du dossier 

VU l'arrêté n°2006- 09913 en date du 15 novembre 2006, prescrivant l'ouverture de l'enquête publique ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique ouverte le 18 décembre 2006 et close le 18 janvier 2007, ne contenant aucune observation du public et les certificats d'affichage : 
VU les délibérations des Conseils Municipaux des communes de : 
-SEYSSUEL, en date du 19 décembre 2006, 
--CHUZELLES, en date du 19 janvier 2007, 
--VIENNE, en date du 29 janvier 2007, 
V218 rapport relatant le déroulement de l'enquête publique et les conclusions favorables remis le 1° février 2007 par M, Jean-Pierre BLACHIER, désigné en qualité de Cammissaire-enquêteur par le Tribunal Administratif de Grenoble : 
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VU l'avis du Directeur Départemental des affaires Sanitaires et Sociales, en date du 22 décembre 2006 ; 

VU l'avis du Directeur Régional de l'Environnement Rhône-Alpes, en date du 15 janvier 2007 ; 
VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, en date du 19 janvier 2007 ; 
VU l'avis du Directeur du Service Départemental d'incendie et de Secours, en date du 7 février 2007 ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement, en date du 2 mars 2007 : 
VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône- Alpes, Inspecteur des Installations Classées, en date du 20 août 2007 ; 
VU la lettre en date du 1% octobre 2007, invitant la Société MAJ ELIS à se faire entendre par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques et lui Sommuniquant les propositions de l'inspecteur des Installations Classées ; 
VU l'avis du Conseil Dépariemental de l'Environnement, et des Risques Sanitaires et Technologiques, en date du 11 octobre 2007 ; 
VU la lettre en date du 30 octobre 2007, transmettant à la Société intéressée le projet d'arrêté d'autorisation statuant sur sa demande : 

VU la réponse du pétiionnaire, en date du 13 novembre 2007, précisant que ce projet n'appelle Pas d'observation particulière de sa part, à l'exclusion d'une inexactitude concernant l'adresse dur siège social ; 

  

CONSIDERANT que l'établissement projeté est soumis à autorisation pour une blanchisserie laverie de linge visée sous la rubrique n°2340-1ainsi qu'à déclaration pour des installations de combustion et des installations de compression, respectivement visées sous les rubriques n°82910-A-2 et 2020-2-b de la nomenclature des installations classées ; 
CONSIDERANT que le dossier présenté par le pétitionnaire et les prescriptions techniques ci- Jointes sont de nature à garantir les intérêts visés à l'article L5141 du Code de l'Environnement : 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 
ARTICLE fer -La Société MAJ ELIS Rhône-Alpes (siège social 9, rue du Général Compans 98607 PANTIN } est autorisée à exploiter, dans son établissement situé zone industrielle du {Leveau » à VIENNE, les installations classées suivantes 
“une blanchisserie-laverie de linge d'une capacité de 45 tonnes/jour soumise à autorisation — rubrique n° 2340-1 de la nomenclature : 

-des installations de combustion d'une puissance totale de 6105 KW soumises à déclaration rubrique n°2910-A-2 de la nomenclature : 

“une installation de compression d'une puissance totale de 102 KW soumise à déclaration— rubrique n° 2920-2-b de la nomenclature 

La présente autorisation est accordée sous réserve du strict respect des prescriptions particulières d'exploitation qui sont celles ci-annexées.



  

ARTICLE 2 - L'exploitant devra, en outre, se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre Il du Code du travail et aux décrets réglementaires et arrêtés pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 3 - L'établissement devra être mis en service dans le délai de trois années à partir de la notification du présent arrêté. Dans le cas contraire, le permissionnaire en avisera le Préfet, par leltre recommandée, en indiquant, le cas échéant, les raisons de force majeure qui seraient de nature à expliquer ce retard. Il en sera de même sil veut reprendre son exploitation après une interruption de deux années consécutives. 

  

ARTICLE 4 Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris sur proposition de l'inspection des Installations Classées et après avis du Conseil Départemental de l'Environnement, et des Risques Sanitaires et Technologiques. 

  

ARTICLE 5-La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie et de permis de construire. 
  

ARTICLE 6- L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations Classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. En cas d'accident, il sera tenu de lui remettre un rapport répondant aux exigences prévues par l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux Installations Classées, modifié. 

ARTICLE 7 Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 Septembre 1977 susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. 

ARTICLE 8 En cas d'arrêt de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins lrois mois avant cette dernière , en joignant un dossier précisant les mesures prises ou à prévues pour assurer la mise en sécurité du site, et les propositions sur le type d'usage futur du site, conformément à l'article 34-1 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, modifié. 

  

Les mesures précitées, relatives à la mise en sécurité du site, comportent notamment : 
—'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 
--des interdictions ou limitations d'accès au site, 
--la suppression des risques d'incendie ou d'explosion 
-la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire où au président de l'établissement public de coopération intercommunale | compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, les documents en sa possession sur les activités de l'entreprise, dont les propositions d'usage futur du site, dans les conditions fixées par l'article 34-2 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, modifié. 

L'exploitant transmettra enfin au Préfet un mémoire de réhabilitation du site précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'Environnement, compte tenu du ou des lypes d'usage prévus pour le site, conformément aux



  

dispositions de l'article 34-3 du décret précité. Les travaux et mesures de surveillance nécessaires pourront être prescrits par arrêté préfectoral, au vu du mémoire de réhabilitation 
ARTICLE 9 Un extrait du présent arrêté sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de VIENNE, pendant une durée minimum d'un mois. 
Le même extrait sera affiché, en Permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 
ARTICLE 10 - En application de l'article L 514:6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d'autre part par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce dernier délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la miso en activité de l'installation, 
ARTICLE 11 - Le présent arrêté doit être consencé et présenté à toute réquisition. 
ARTICLE 12 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de VIENNE, le Melre de VIENNE et l'inspecteur des Installations Ciasséos de la Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le Sonceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société intéreseges 

  

GP Présent arrêté sera adressée, pour information, à MM. les Maires des communes de CHUZELLES, SERPAIZE et LUZINAY. 

GRENOBLE, le 15 NOV 2007 
LE PREFET 

Pour le Pré et par délégation 
ls 

Gilles BARSACQ



  

VU pour être annexé à l'arrêté préfectoral 
N°2007Q20 en date du ÂSnovembre 2007 

POUR LE PREFET ET PAR DELEGATION 
LE SECRETAIRE GENERAL, 
me 

  

Prescriptions techniques 
applicables à la société 

MAJ ELIS 

ZI. du Leveau 
38206 VIENNE 

    Septembre 2007 
 



  

ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

141- °° La société MAJ ELIS est autorisée à exploiter, sur l territoire de [a commune de Vienne, dans l'enceinte de son établissement, les installations répertoriées dans (e table constituant l'annexe 4 du présent arrêté, 

12+° Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté 
1:$-., Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou 

demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les éléments d'appréciation: 
14-° L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, gui sent de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'acle L511-1 du Code de l'Environnement. 

1.5 - | L'arrêt définitf de tout ou partie des Installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de lIsère, dans les délais et les modalités fixées par l'article 44.1 du décret 57.1 133 du 21 septembre 1977. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 + GÉNÉRALITÉS 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au tire de la du Livre V-Tire der du Code de l'Environnement En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des Installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effeclués Par Un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le



  

léspeol des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au tire de la législation sur les installations classées, 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux anéas Précédents sont à la charge de l'exploitant. 

12- Documents 
JOuS les documents nécessaires à la vérifcation des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations classées, à l'exception de ceux dont la Sommunication est expressément demandée par le présent arrêté, 
1.3- Intégration dans le paysage L'exploitant prend les disposilons appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le Enage. Lénsemble des stations, y compris les abords placés sous son conte ee les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence 
4,4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 

  

22 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1097 sont applicables. Les niveaux de bruit admissibles en limite de propriété et les. ‘émergences admissibles dans les zones à ann a églementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont Mes en l'annexe 2 du présent arrêté, 

      

2.8 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et 1és Engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les. ane qi en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier. leo engins de chantier doivent être conforme à un type homologué. 
24- L'usage de tous appareils do communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs Scores. haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, saut alor emploi est SxGeptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

254 Les machines fkes susceptibles d'incommoder le vaisinage par des trépidations. sont isolées par des disposills anlkibratoires efficaces. Les vibrations éme respectent les règles fechiques amnexées à la clculire 86-23 du 23 julet 1986 relative aux rater mécaniques Sages dans l'environnement par les installations classées. Les mesures son late selon la méthodologie définie par cette circulaire, 

3-AIR 

3:1 - Captage et épuration des rejets 
3.1.1 Les installations dolvent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à Imiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de disposlifs permettant



  

« 
4 de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment Pour respecter les valeurs limites fixées Par le présent arrêté. 

3.1.2 - Les dispositis d'évacuation des effuents nécessitant un suivi sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la parie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximun l'ascension etla diffusion des effluents rejetés. 
Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloïgnés au maximum des habitations. 

3.2 - Qualité des rojets 
Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration st flux, sont fixées dans l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrales (périodicité, normes de mesure, transmission des résullats à l'inspection des installations classées) 

4-EAU 

41: Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau. 

4.2: Alimentation en eau 

4.2.1 Prélèvements 

pollution de suriace, notamment par un aménagement approprié Stockage ou d'utilisation de substances dangereuses En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'bturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

  

4.2.2- Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3 Collecte des effluents liquides 
Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses catégories d'eaux polluées, 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 
44: Traitement des effluents liqy 

  

los 

4.4.1 - Eaux vannes 
Les eaux Vannes des sanialres et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des ydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent êtra traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits,



  

  

4.4.3 - Eaux industrielles résiduatres Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, sunvellées et £nrelenues. La diution des effluents ne doi en aucun cas, consiluer un moyen de respecter les valeurs IImites fixées parle présent arrêté. 
4,44. Eaux de refroidissement 
Les eaux senant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront Cbligatoirement circuler en circuit fermé (saur si dans les échangeurs de chaleur, ces produits 5e fouvent en permanence à une pression inférieure à celle des eau. 

4.5 - Qualité des effluents 

4:5:1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 
Il ne devront pas provoquer de coloration notable du mieu récepteur. 
4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, lansmission des mesures à l'inspection des Installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, | est interdit d'établr des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
4.62- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998, 

4-63 -Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

4.6.4 - Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fail en accord avec le gestionnaire du réseau 

4.7 - Surveillance des rejets 
An de vérifer le respect des valeurs limites fixées per le présent arrêté, les points de rejet des effluents sont équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible o représentalive : 

- des prélèvements d'échantillons, 
- des mesures directes. 

  

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

48.1-Lexploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la Construction et l'exploitation des. installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols, 

4.8.2- Stockages 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, = 50 % de la capacité totale des réservoirs associés, 

Pour les slockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à



  

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 7 Sens tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduairés. 
Les capacités de rétenlion sont étanches aux produits quelles pourralent contenir et résistent à action physique et chimique des fluides I en est de même pour eue dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
Les produts récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du aol que dans des réservoirs Sappese maçonnée, ou assimlés et, pour les liquides inflammables dans 1e conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 Juin 1998. 
4.8.3 - Manipulation et transfert LS aires de chargement el de déchargement de véhicules citernes sont étanches et à des rétentions dimensionnées solon les mêmes règles 

  

Les canalisations de fluides dangereux ou Insalubres sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont Susceptibles de contenir, elles sont repérées Conformément aux règles en vigueur. 
Sauf exceplion motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluicies dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes 

5- DÉCHETS 

5.1 - Limitation de la production de déchets L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

5.2 - Séparation des déchets exploant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou NON) dé façon à faciliter leur frailement ou leur élimination dans dec filares spécifiques. Les déchets d'emballage visés parle décret 94-609 sont valor eutre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

  

ées par réemploi, recyclage ou toute énergie. 

  

Stanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes éytane notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PUB



  

_ 
st Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés Sonformément aux dispositions du décret S4-609 du 13 juilet 1994 et de l'aricie 8 du décret n'99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la rise sur le marché des plles et accumulateurs et à leur élimination Les pheumatiques usagés doivent ête éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002- 4565 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui uilisent ces déchets pour des travaux Publics, de remblaiement, de génie chi ou pour l'ensllage. 

Les hulles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
3:3 : Conception et exploitation des installations Internes de transit des déchets Les déchets el résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant loue traitement ou leur Sraton, doivent être dans des condtlons ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des caux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ef l'enviremnement En parlvulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont Saisées sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des Gare liquides épandus et des eaux météoriques soullées, 
54 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. I s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet offet 
5:5 - Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement À l'exception des installations spécifiquement autorisées, (oute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

5.6 -Transport 
Saque lol de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doi êlre accompagné du bordereau de Suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 Juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005. Les opérations de transport de déchets doivent respecter ls disposiions du décret n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce el au courtage de déchets. La liste mise à 

6 - SÉCURITÉ 
6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 
Des dispositions matérielles et organisationneles (cléture, fermeture à clef, gardiennage.) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 
6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité L'exploitant recense, sous sa responsablité, les parties des Installations ui, en raison des Caractéristiques quallatives et quantitatives des matières mises en couvre, stockées, utilisées Ou produites, ainsi que des procédés uilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres. pouvant avolr des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité Publique ou le maintien en sécurité de l'environnement 
Rxvlollant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du Roue (incendie, aimosphêres explosibles ou émanalions toxiques). | tent à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et a nature du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur



  

ë 
4. 

En pariculer dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction Permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâfiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son ensemble comme zone de sécurité, 

Détection incendie : 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de out autre système de survellance approprié (sprinkage par exemple) Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore el lumineuse, 

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 
Les bâtimants of locaux, abritant les Installations, sont construts, équipés et protégés en rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Les mafériaux utlsés sont adaptés aux prodults utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse, 

Dégagements : 
Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concemés par une zone de Sécurité, sont aménagés de façon à permette l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en toute sécurité. 

  

Ventilation 
En fonctionnement normal les locaux sont ventilés convenablement, de façon à évier toute accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 
Désenfumage : 
ss structures fermées sont conçues pour permette l'évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas compromettre l'ntervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, Par des commandes faalement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées 

6.1.4 - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de. stockage sont dimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accés et l'intervention des, services de secours, 

6.1.5 - Matériel électrique 
L'installation électrique ete matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux fextes et normes en vigueur dont le décret modifié n°88-1 056 du 14 novembre 1988, 
En outre dans les Zones de risque d'apparition d'amosphère explosible, préalablement définies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux disposiions de l'anrêté ministériel du 31 mars 1980. 

61.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 
6.1.7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourait être à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté dus installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre salon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1903



  

©” 6:2-Exploitation des installations 

5-2. - Prodults dangereux - Connalssance et étiquetage. La nature etles risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissernent Sont connus de l'exploltant et des personnes les manlpulant, en particulier les flches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire parmettant une exploitation normale, 

Dans chaque instalation ou stockage (féacteurs, réservoirs, fût, entrepôts. leur nature et jeu quantié présentes sont connues el accessibles à lout moment, en parcuier l'étiquetage réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations L exploitation des installations doi se faire sous la survellance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de là conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utllsés ou stogkée ainsi que des procédés mis en œuvre, 

   

6.2.3 - Consignes d'exploitation Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ses consignes laïtent de toutes les phases des opéralions (démarrage, marche normale, arrêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 
Elles précisent 

- les modes opératoires, 
= la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité el sans effet sur l'environnement, 
- les instructions de maintenance et nettoyage, —_ les mesures à prendre en cas de dérive, = les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 
225 consignes écries, lenues à jour et affchéos dans les installations, indiquent ls moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour = donner l'alerte en cas d'incident, 

—_ mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit dangereux, 
= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence el de mise en sécurité des installations, 

Ces consignes précisent également 
“les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concemée définies précédemment, 

62.5- Travaux 

Seuf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification Qu de maintenance dans ou à proximié des zones à risque nflammable loxique ou explosible, font l'objet d'un permis de traval, et éventuellement d'un permis de feu délivrée par une personne autorisée 

Ce permis précise :



  

-10- = la nature des risques, 
-_ la durée de sa validité, 
= les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
= les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 

Personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les 
travaux, 

6.2. - Vérifications périodiques Les installaons, appareils ou steckages, contenant ou utfisant des produits dangereux, ainsi que les disposilfs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications Périodiques réglementaires ou de touts vériication complémentaire appropriée. Ces énfialions sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 
6.3 - Moyens d'intervention 
L'établissement doi être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 

Ces moyens se composent de : 

7 Une installation d'exincton automatique de type sprinkleur alimentée par une réserve aérienne de 520 m°, 

—_ de robinets d'incendie armés, 

= d'exincteurs portatifs, 

= d'un système de désenfumage de 1/100 de la taiture. 
Ces moyens seront complétés par des bomes-incendie extérieures au site délivrant 250 m°h en fonctionnement simultané pendant au moins deux heures, 
L'attestation concernant le paragraphe ci-dessus sera remise au service d'analyse et de prévision des risques do l'état-major (SDIS — 24 rue René Camphin 38600 FONTAINE) 

  

NB : en cas d'insuffisance du réseau d'eau public ou privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau naturel (ivières, étangs, etc.) ou arciels (réservoirs, piscines, lc.) pourra être a mise Sous résenve d'aménager les accès et dispositifs d'aspiralion conformément aux règles de l'art, en accord avec le service d'incendie et de Secours, 

l'outefois, le iers au moins des ressources en eaux d'incendie devra être délivré par un réseau Sous pression, de façon à être immédiatement utilisable, 

Mesures complémentaires 
Mesures relatives à la rétention des eaux : Lexploïlant devra indiquer qui sera chaïgé, en période d'exploitation comme hors période Sexploltation, de mettre en œuvre les mesures de sectonnement et d'oblurallon des 1sscaux d'eaux pluviales ainsi que l'arrêt des pompes. Concernant la rétention des eaux d'exinction suite à un incendie, la hauteur maximale d'eau retenue sur les voles de circulation accessibles aux engins de secours ne doi pas dépasser 30 om. 

Mesures relatives à la défense incendie 
Le réseau publie apporte 150 min face À un besoin de 250 Mh, le déficit pouvant être pris dans la rivière "la Sévenne”. 

Pour se faire il conviendra, en concertation avec la collectivité



  

à ie # qu'un réaménagement de l'air actuelle d'aspiration soit réalisé, notamment afn do Supprimer autant que faire se peut le cul de sac : + que le pasilonnement de l'engin de pompe soit possible hors chaussée afin de maintenir Une posslbité de circulation : % que les tenons du dem-raccord de a colonne d'aspiration solent tournés pour être placés sur un axe vertical : # que soi étudié l'aménagement éventuel dune nouvelle aire d'aspiration dans le cas où la Suppression du eul de sac vers l'aire actuels s'avèrerait Impossible 
Télésurveillance 
5e pélilonneire devra apporter des précisions sur le délai d'intervention des personnes gusceplibles d'apporter leur concours à la lutte contre un sinistre éventuel par l'application de gons'gne (elles qu'arêt des énergies, ouverures des locaux. (cela concerne les personnels ee Société de Kéléeurvellance ou des personnels ELIS) ainsi que sur le contenu des consignes que ces personnes devront appliquer, 595 Précisions devront notamment concerner es éventuelles actions à mener en vue d'assurer la rétention des eaux, 

Prévention de la pollution : 
L'exploitant devra justifier de la détention d'une quantité suffisante de produits absorbants ou Produits de neutralisation afin de pouvoir intervenir en cas d'épandage accidentel ou de fuite. 

Solides combustibles et déchets L'exploitant Vellera à ce que le stockage des solides combustibles (notamment paleties) et déchets (carions, plastiques), reconnus par li comme pouvant être une source aggravants de sinistre. bénéficie d'un Laitement paticulier, dans l'objectif de ne pas pouvoir être vectaur de le Pépeaton d'un Incendie (raltement par distance d'éloignement ou par dispositif spécifique tel que sprinkler). 

épertoriation de l'établissement : 
L'exploitant devra prendre contact dans les meileurs délais possibles avec le bureau Prévision du groupement territorial n°1 basé à Vienne afin de lui remettre tous les documents graphiques St les renseignements nécessaires à la répertoriation de l'entreprise par la créatlon du, plan de Secours indispensable aux sapeurs-pompiers, Un exemplaire de ces éléments de réperloriation des risques et de préparation à l'intervention devra être transmis à ce bureau avant la mise en service des Installations, 

6.4 - Protections individuelles 
Sans préjudice des disposiions du code du travail, des matériels de protection Individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent ête-consenvés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon ét et vérifiés périodiquement. 

  

6.5 - Formation du personnel 
Lexplaltant velle à la qualification professionnelle ot à la formation iniiale et continue de son personnel dans le domaine de la sécurité
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
À CERTAINES INSTALLATIONS 

3.1- blanchisserie, laverie 

2 4/95 locaux sont constrults en matériaux s'opposant efficacement à la transmission de la chaleur etde l'humidité, 

IS S0!S Sont imperméables et présentent une pente suffisante pour l'écoulement des eaux. lis sont toujours en parfait état d'entretien et de propreté, 
eS buées Sont évacués, au besoin par un dispositif mécanique, de façon que le voisinage ne puisse être incommadé, 

a 7.525 de séchage de linge, le dispositif ulllsé sera tel qu'en aucune circonstance, même accidentelle, le linge ne puisse se trouver au contact d'une flamme. 
Zu [£S Machines à laver, essoreuses sont installés sur des semelles amortisseuses de vibrations, semelles elles-mêmes fixées sur des socles anliibrailes ou système équivalent, 
= les cheminées de l'établissement s'élèveront à une hauteur tello que les évacuations ne priasent gérer le voisinage ; elles Seront éloignées des locaux habités ou calorifugées de façon que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur, 

   

3.2 - Installation de combustion 

L'installation de combustion (chaudière produisant la vapeur pour le process) respectera les dispositions fixées par l'arrêté ministériel modifié du 27 septembre 1997, relatif aux installations de combustion d'une puissance comprise entre 2 et 20 MW, 

   

Les valeurs-limites d'émissions sont fixées à l'annexe 3.



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

ANNEXE 1 

ü 
] a S 

< Ë É NATURE DE L'ACTIVITE VOLUME DE L'ACTIVITÉ 9 
D 2 $ 2 

4 |Blenchisserie, laverie de Iinge à l'exclusion au HER ABTE, ns na Capacité : 45Tijour A 

Puissance totale : 6105 kW 
1 chaudière vapeur : 2885 kw 

2910-a-2 | Combustion à l'exclusion des installations | Séchoi à gaz do 275 kW chacun S visées par les rubriques 167 ot 32284 2 tunnels de finition à gaz 
de 1500 KW au total 
installations de chauffage des 
locaux :1200kwe 

2920-2b | installation da compression Puissance totale : 102 kW D 

128 |Dépôtou atelier de triage de chiffons souïlés | 1 tonne NC 

44 tonnes : Dangereuses pour l'environnement 
1172. |Très toxiques pour les organismes aquatiques |3 tonnes de moutants _. {stockage el omplai da substances et HHS AS délerpents Préparations) 

_ OA T de dégraissants 
4200 | OoMburantes (substances et préparations) | 449 kg d'agont de désinfection RE Emploi et stockage el de blanchiment 

1000 fres de gazole pour 1432 [Liquides inflammables l'installation de sprinklage Nc slockage en réservoirs manufacturés) 
CE:2001 

1611 |AGie acétique à plus de 60% en poids d'acide | 400 itres de neutraisant du ing : _ (emploi ou stockage) 057 

640 kg de lessive de soude à 30% Soude ou potasse caustique . 0 5 1630 ]{empiou stockage de leseivo dej Ont aEa Ne 
total: 117 

2925 | Ateliers de charge d'accumulateur Puissance : 5 kW ne   
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ANNEXE 2 

BRUIT 

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

   

  

  

  

F | Niveaux de bruit Valeur admissible de 
admissibles | l'émergence dans les zones Période en limites do à émergence réglementé 
propriété Ba entre 35 | Bal’supérieur à (maximum) | et45 dB 45 dBA 

Jour : 7h à 22h sauf dimanches 
et jours fériés T0 dBA é s 

Nuït : 22h à 7h ainsi que les 
anches et jours fériés GpiURE FE 8 

  

                      
9 BR Bruit ambiant : brut total campasé des buis émis par toutes les Sources proche et éloignées installations en foncliannement) 

Les niveaux de bruït admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de brut résiduel, Ces niveaux de bruït doivent être tels qu'ils permetient d'assurer dans tous les cas le respect des. Valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. 

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2:1- Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une personne ou un organisme qualifié choisl après accord de l'inspecteur des installations classées. 

2:2- Celle mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les Installations classées pour la protection de l'environnement.
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ANNEXE 3 

AIR 

1- VALEURS LIMITES 

Valeurs limites Installation Paramètres caleulées But gér ac 

Ü concnratonenmgnm | 

: Chaudière vapeur NOXx {eq.NO:) 180 mg / Nm Chauté -— À haudière bureau Bobo SRE 
Tunnel de finition 
Séchoirs au gaz | Poussières 5 mg Nm     
  

2- CONTRÔLES DES REJETS 

L'exploitant fait effectuer au mains tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté el des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d'azole dans les gaz rejetés à l'almosphère selon les méthodes normalisés en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés Son sous forme parlculaire ou vésiculaire, les conditions d'échantilonnage isocinétique décrits par la norme NFX:-44-082 doivent être respectées. 
LE mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont exclusivement des combustibles gazeux, La mesure des oxydes de soufre m'est pas exigée si le combustible est du fioul domestique 
Le premier contrôle est effedué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 
Les mesures sont effecluées sur une durée minimale d'une demi-heure dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Les mesures ci-dessus sont effectuées sur la chaudière vapeur.



  

ANNEXE 4 

EAU 

1. POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT 

La quanfté maximale journalière d'eau prélevés dans le milieu naturel ete réseau sera limitée 
Le cispoutf de mesure totallsateur est relevé journellement. Ces résulats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 
2. VALEURS LIMITES DES REJETS 

21 — Eaux vannes : conformes à la convention de branchement 
2:2- Eaux industrielles (rejets step} : conformément aux dispositions de la convention de 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

    

branchement 

Paone | Pen D Rome | Gnome | Cnoator 
Débit - | 600 m°j et 42 mAh _ 

Température TE — on ec | Fe | TE 

k PH À ZE | Emessaes | — = | 
MES 7 860kgi  460kgÿ | Goomg | 750 mg 

[DB | ou | sw | — 800 mg - 1000 mg/l 
co OO A200 | 18808 | 2050mgi 2300 mgl 

Azote total kjeldhal| 18 koñ ] 24kgi 80mgl | 46mgi 
| Phosphore total | 42kgj L 51 kgj 70 mgl &mgl | LL Î     

  

  

3. AUTOSURVEILLANCE 

Un programme d'autosurveillance est mis en place dans les conditions suivantes : 
  

  

  

  

  

[Paramètres suivis Périodicité des analyses — u M 
Débit journalier 

MES hebdomadaire 
DBOS hebdomadaire 
DCo hebdomadaire         

Les réultats sont transmis à l'inspection des installations classées mensuellement Une analyse trimestrielle sera réalisée sur ces paramètres par un laboratoire Indépendant et les résultats seront transmis à l'inspection des installations classées 
 


